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Règlement de CREA’CAMPUS 2011-2012,

Concours Pédagogique de création d'entreprise 

Article 1 : Organisation

L'université François-Rabelais de Tours, dont le siège est situé 3 rue des Tanneurs à TOURS (37041), organise un concours de création d'entreprise. 

Ce concours est géré et organisé par le Service Partenariat Valorisation Contrats (SPVC) de l'université, qui en assurera le contrôle. 
Article 2 : Objectif du concours 
L’objectif de CREA’CAMPUS est de sensibiliser les étudiants à la démarche entrepreneuriale  et de développer leur goût d’entreprendre, en conduisant un projet complexe de création d'entreprise.
Il se veut apprentissage concret de la conduite de projet et permet de former les participants aux techniques et à la pratique de l’élaboration d'un plan d'affaires.. 

La finalité du concours n'est pas forcément d'aboutir à la création d'une entreprise réelle. 

Article 3 : Objet du concours
Il s’agit, pour les candidats, d’élaborer un plan d’affaires (business plan) comportant les éléments suivants :
- Description précise du projet d’entreprise et du modèle économique choisi
- Etude de marché, définition du positionnement du produit ou service

- Réseau de distribution envisagé
- Etude technique, cahier des charges, étude de faisabilité

- Moyens à mettre en œuvre à moyen et long terme, planning prévisionnel

- Budget prévisionnel 
- Plan de financement
- Structure de l'entreprise envisagée (statuts, etc.)


- Tout autre document que les candidats jugeront utile
Les candidats bénéficieront d’une aide personnalisée à chaque étape de l’élaboration de ce plan d’affaires (modules de formation ; ateliers-rencontres avec un parrain professionnel)
Article 4 : Les candidats
Le concours est ouvert à tous les étudiants inscrits à l'Université François-Rabelais de Tours, quelle que soit leur discipline, ainsi qu’aux étudiants de l’ESCEM Tours-Poitiers, de l’ENVIL de Blois et de l’ENSNP de Blois. 

Ils peuvent concourir seuls ou en équipes. Les candidats d’une même équipe peuvent être issus de la même formation ou de formations différentes. 
Une équipe de candidats ne peut comporter plus de la moitié d’étudiants issus de la formation continue.
Un étudiant ne peut présenter qu’un seul projet.
Article 5 : Inscription et présélection des candidatures
Chaque équipe devra déposer à l’inscription un dossier comportant :

- un « formulaire d’inscription » mentionnant les noms, prénoms et coordonnées des participants, leurs composantes de rattachement à l’université ou aux autres établissements d’enseignement supérieur et l’identification du projet.
- une « fiche projet » présentant les grandes lignes du projet.
Après un premier entretien, les candidats seront invités à corriger et/ou compléter cette fiche qui permettra de présélectionner les concurrents.
Article 6 : Critères de sélection et d’évaluation du projet

Le concours n'exclut aucun domaine, scientifique, technologique, culturel ou relatif aux sciences humaines.
Le projet doit être à la fois cohérent, réalisable et, si possible, innovant. Sa pertinence et son originalité peuvent être appréciées soit d'un point de vue technique, soit par la nouveauté de l'approche commerciale, celle du mode de financement ou de l’organisation sociale.
La sélection des projets se fait sur la base des principaux critères suivants : 
♦ Cohérence et faisabilité du projet 
♦ Originalité et caractère innovant

♦ Qualités technologiques et/ou scientifiques du projet
♦ Clarté et qualité de la présentation générale du projet ainsi que des supports choisis 
♦ Qualité du travail de l'équipe 

♦ Motivation, dynamisme, capacité à se mobiliser 

Article 7 : Durée 
L’existence de l’équipe est prévue depuis le lancement en septembre 2011 jusqu’à l'examen final des projets par le jury en mai 2012. 

Article 8 : Jurys 
2 jurys sont prévus pour sélectionner les projets d’une part sur le « plan d’affaires » remis en mars 2011, d’autre part, à la présentation orale finale pour l’attribution des prix. 
Ils sont constitués de professionnels, de partenaires de l’opération et d'enseignants. 
Le comité de pilotage se réserve le droit de changer la composition des jurys à tout moment. 

Chaque jury est indépendant et souverain ; ses décisions sont sans appel.
Les dossiers non retenus pour la présentation orale ne seront pas retournés aux participants. 

Article 9 : Prix et certificats de participation

Le jury final attribuera :

· Un prix de 1000 € pour le meilleur projet selon les critères de l’article 6

· Un prix de 1000 € pour le projet le plus innovant ou le plus original respectant les critères de cohérence et de viabilité.
· Un prix de 1000 € pour le meilleur projet pédagogique, s’intégrant dans le cursus de formation des étudiants

Le jury final se réserve le droit de remplacer un prix par un autre ; il a aussi la possibilité de n'attribuer aucun prix s'il estime qu’aucun projet ne répond suffisamment aux critères de qualité demandés.
Tout groupe dont le projet accède à la phase finale recevra, s’il en fait la demande, un certificat de participation. 

Article 10 : Engagements des candidats 
- Les candidats s’engagent à être présents aux 6 rencontres (« ateliers ») organisées dans l’année avec leur « parrain ». 
En cas d’absence, les candidats devront avoir averti 24 heures à l’avance de leur indisponibilité. Après 2 absences sans avoir été prévenus, les organisateurs de CREA’CAMPUS se réservent le droit d’exclure l’équipe du système de parrainage. Par conséquent, les étudiants ne seront plus convoqués aux ateliers rencontres. Ils pourront cependant poursuivre le concours sans accompagnement personnalisé.

- Par respect pour les parrains qui s’investissent dans le fonctionnement de ce concours, les candidats s’engagent à travailler régulièrement entre les ateliers. Il sera tenu compte de leur assiduité et de la qualité du travail fourni à chaque atelier dans l’évaluation finale des dossiers.

- Les candidats participant acceptent que leurs noms soient publiés. 
- Les candidats s’engagent à être présents à la soutenance orale de leur projet. 
- Les candidats ayant été sélectionnés pour présenter leur projet à l’oral s’engagent à participer à la remise des prix commune à CREA’CAMPUS TOURS et CREA’CAMPUS ORLEANS, sans savoir à l’avance s’ils sont ou non lauréats.
- Les lauréats s'engagent à autoriser expressément l’Université ainsi que ses partenaires à publier et à utiliser leurs noms, prénoms et photographies ainsi que les titres des projets, dans le cadre de toute action d'information et de communication publicitaire ou promotionnelle liée au concours.
Ces utilisations ne donneront lieu à aucune contrepartie.
.
Article 11 : Confidentialité 
Les membres des jurys et les personnes ayant accès aux dossiers déposés dans le cadre du présent concours s'engagent à garder confidentielle toute information relative aux projets. 

Les organisateurs se réservent le droit d'utiliser tout ou partie des dossiers pour la promotion du concours et/ou de l'Université François Rabelais de Tours. 

Article 12 : Droits de propriété 
Chaque candidat déclare sur l'honneur détenir légitimement les droits de propriété intellectuelle et industrielle relatifs au projet réalisé dans le cadre du concours et ainsi garantir l'université François Rabelais de Tours contre tout recours. 

Article 13 : Frais de participation 
L’inscription au concours est gratuite. Les frais afférents à la participation au concours (déplacements, frais de constitution du dossier…) sont à la charge de chacun des candidats. Aucun remboursement de frais ne sera effectué. 

Article 14 : Calendrier du concours 2010-2011
· Ouverture du concours pédagogique de création d’entreprises : septembre 2010.
· Limite des inscriptions : Jeudi 20 octobre 2010.
· 1er RV avec le service CREA’CAMPUS, retour des fiches projets corrigées et présélection des dossiers dès réception du dossier d’inscription jusque fin novembre.
· 6 modules de formation et 6 ateliers avec les parrains entre novembre 2011 et Mars 2012.
· Dépôt par chaque équipe d’un plan d’affaires (document écrit) avant le 30 mars 2012.
· Sélection des dossiers par un jury
· Oral de présentation des équipes sélectionnées devant un jury le 10 mai 2012 et remise des prix fin Mai 2012.
Les dates sont données à titre indicatif et peuvent être changées.
Article 15 : Annulation ou modification 
Les organisateurs ainsi que le jury se réservent la possibilité de modifier, proroger, différer ou annuler partiellement ou totalement le concours pour toute cause échappant à leur contrôle. 

Toute modification ou annulation sera communiquée aux candidats par voie électronique. 
Article 16 : Envoi des dossiers et acceptation du règlement 

Les dossiers d’inscription doivent parvenir ou être envoyés par courrier avant le 20 octobre 2011  - 18 heures, (le cachet de la poste faisant foi) au :


Service Partenariat Valorisation Contrat

Pôle E.P.I.CENTRE – Bureau n°12
3, place Anatole France 
37041 TOURS CEDEX1

L'envoi des dossiers en courrier recommandé avec accusé de réception n'est pas exigé. Cependant l'organisateur ne saurait être tenu pour responsable de la non-réception des dossiers.

L’inscription peut aussi se faire par mail avant la même date à :
concours.pedagogique@univ-tours.fr
------------
La participation à ce concours implique l'acceptation sans réserve par les participants du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux résultats.
Service Partenariat Valorisation Contrat

3 place Anatole France
37041 Tours Cedex 1
Tél. : 02.47.36.79.81. ~ Fax : 02.47.36.79.68.
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